
Contrat de territoire2007 – 2013 

Programme d’action pluriannuel – Agglomération de Nevers, Pays de Nevers 

Sud Nivernais, villes intermédiaires. 

 

                                                  

Valoriser l’activité agricole 
FICHE ACTION N° 6-1 

Valorisation du Charolais, vitrine du Pays de Nevers 
Sud-Nivernais 

 
Référence à l’Axe de la Charte du Pays :  
Doter le Pays d’une image économique forte au travers de projets 
majeurs 
 
 
Référence à l’Axe n° 1 du Contrat de Développement Territorial 2007-
2013 :  
Valoriser les atouts économiques en assurant la complémentarité des 
territoires et des savoir-faire 
 
 

MOTIVATION DE L’ACTION 

Contexte de l’action et descriptif général :  

 

Le Pays de Nevers Sud-Nivernais concentre sur son territoire la quasi totalité des acteurs de la 
génétique Charolais du département de la Nièvre. Parmi la diversité des compétences recensées, 
le Herd Book revêt, quant à lui, une dimension nationale, d'autres OPA agissent à l'échelle 
régionale ou du bassin allaitant et enfin certaines à l'échelle départementale. Le GIE du Marault 
et le lycée agricole de Challuy sont un point d'ancrage fort. Ce constat conforte le positionnement 
du Pays comme chef de file à l’échelon régional. 
 
 
Tous les acteurs de la génétique s'accordent pour constater la faible diffusion du progrès 
génétique dans les exploitations nivernaises. Les outils existent pourtant (plaquette d'infirmation, 
accompagnement par Bovins Croissance ...) mais sont souvent méconnus ainsi que la valeur 
ajoutée résultant de l'introduction de la génétique. La volonté de fédérer les acteurs de la 
génétique charolaise a abouti en 2007 avec la création du Réseau Génétique Nivernais. Ce réseau 
sera porteur d'un plan d'actions visant à favoriser la vulgarisation de la génétique sur les 
exploitations, accroître les résultats économiques et faciliter l'organisation du travail. Ce projet 
global prendra sa place progressivement au niveau régional, voire national. 
 
 



 

Résultats attendus et impacts de l’action : 

 

Optimiser l'offre et la qualité des produits de la base de sélection. 
Améliorer la connaissance des acteurs travaillant dans le secteur de la génétique. 
Faciliter la mise en place de projets collectifs ou individuels s’inscrivant dans le schéma global 
Rapprocher les organismes de développement, les organismes de formation et les centres de 
recherche. 
Repositionner le Marault au plan national, améliorer son image localement. 

 

Contribution de l’action à la mise en œuvre de la stratégie de développement local 
(au regard du projet du territoire) et régional (au regard notamment des priorités 
d’intervention) 

 

Le développement d'un réseau génétique aura des incidences sur le développement économique 
des exploitations agricoles.  
Les actions identifiées dans la thématique s’inscrivent dans la stratégie de développement global 
définie par le Pays au présent contrat : 
- valoriser l’activité agricole 
- relancer l’activité commerciale et artisanale 
- pérenniser le tissu agricole 
et contribuent aux priorités définies par : 
- L’Etat portant sur les interventions en faveur des filières agricoles, de pêches et forestières 
- La Région dans le  CIP de la filière « bovin viande » dont l’un des objectifs est basé sur 
l’amélioration du niveau génétique décliné par un soutien aux actions visant au progrès 
génétique du troupeau régional : augmenter la base de sélection, diffuser le progrès génétique 
 

Plus-values 

 

 
Création de valeur ajoutée sur les exploitations 
Amélioration des conditions de travail 
Qualité des produis issus de l'élevage 
Valorisation de l’élevage bovin et du Lycée agricole (LEGTA) 
valorisation de l’identité agricole du Pays et du métier 
inscription dans une démarche de qualité de l’offre en lien avec la filière aval locale 
 

Caractère intercommunal de l’action 

 Les actions seront menées sur l'ensemble du territoire du Pays de Nevers Sud Nivernais. 

Caractère durable de l’action  

 
La vulgarisation de la génétique influencera positivement le maintien des exploitations dans 
l'avenir. 

Articulation Pays-Agglomérations – Villes intermédiaires 

 Les actions de promotion feront l’objet d’un calendrier commun 

 
  



TYPES D’ACTIONS ELIGIBLES  
et premières déclinaisons opérationnelles possibles (opérations) 

1 

Intitulé : soutien aux actions liées à la génétique favorisant le développement de la 
filière avale 

  soutien aux travaux de recherche et études qui impliqueraient les 
structures locales. 

 
L’identité du Pays en tant que Berceau du Charolais se trouve confortée par les 
actions de professionnalisation du Lycée Agricole qui a axé la gestion du troupeau 
de sa ferme par la génétique. Ce travail lui a valu d’être honoré par la remise d’un 
prix lors du Salon de l’Agriculture en mars 2008. L’exploitation du LEGTA 
représente 150 ha de SAU, dont 95 ha de prairies. Tout le cheptel est inscrit au HBC, 
adhérent au contrôle de performance. Toute la démarche qualité et les actions 
engagées par le Lycée lui confèrent un positionnement important au regard de 
résultats économiques supérieurs au groupe INRA (12 élevages) et de la sélection 

des charolais dans les stations d’évaluation. Le LEGTA de Challuy s’inscrit 
comme un des acteurs locaux majeurs au niveau génétique et agricole, 
méritant d’être soutenu et valoriser.  
Il s’agit de favoriser et soutenir les actions permettant la mise en réseau des acteurs 
pour une meilleure valorisation de la génétique et son appropriation par les 
exploitants agricoles en prolongement des actions soutenues par les crédits 
sectoriels et en lien avec la dynamique Pays autour du rapprochement rural/urbain 
– en prolongement des crédits sectoriels, en lien avec le territoire : produits locaux 
commercialisés et plus largement la filière aval locale, dont les actions des 
communication et de promotion. 

2 

 
Intitulé : soutien aux actions de promotion et de communication  
  
La mise en place d'un plan de communication pour promouvoir la génétique dans 
les élevages Charolais passe par la création d'outils de vulgarisation, de supports de 
communication et l'organisation de manifestations 
(une première manifestation en septembre 2008 organisée au LEGTA de Challuy sous 
formes de stands et tables rondes pour mieux sensibiliser les professionnels aux intérêts de la 
génétique et de sa plus-value dans leur élevage). 
 

 

MAITRES D’OUVRAGE POTENTIELS 

1. 

Réseau génétique /animation Chambre d’Agriculture Association, Chambre 
d'Agriculture, GIE, Syndicats – LEGTA de Challuy 

2. LEGTA de Challuy – GIE du Marault 

 
  



CRITERES SPECIFIQUES ET CONDITIONS PARTICULIERES DE 
MISE EN OEUVRE 

 
Justificatifs portant sur l’implication 

intercommunale 
Justificatifs portant sur l’éco-

conditionnalité 

 
1. 
 

Les actions devront apporter une 
contribution réelle aux actions portées par 
le Réseau et/ou localement (crédits 
territoriaux). 

 

2. 

Les actions de vulgarisation devront être 
d'envergure Pays. Chaque année, un 
calendrier d'opérations à soutenir sera 
établi. Soutien du CRB sur les actions 
portant uniquement sur les enjeux de 
commercialisation avale des produits à 
l’échelle du Pays. 

 

 
Autres dispositions particulières : les actions devront être validées par la Commission 
« Agriculture – Environnement – Paysages » 

 

 PREMIERS CADRAGES FINANCIERS 

 
Types de crédits 

(territoriaux/sectoriel)  
Taux d’intervention 

(définition d’une fourchette)   

Fléchage 
sur volet 1  
ou volet 2 

1 Pays Département FDP  Volet 2 

2 

Pays Département FDP  Volet 2 

 
Département Sectoriels Aide aux actions de communication et 

manifestations agricoles 
Selon règlement en vigueur 

 

1 et 2 

 
 
Pays 

 
Région 

Sectoriels à 
défaut 
Territoriaux 

 
 
 

 
 

Volet 2 

 

DISPOSITIFS D’EVALUATION 

 

 

Nombre d’équipements et d’aménagements réalisés 

Nombre d'éleveurs sensibilisés 

Evolution du nombre d'éleveurs adhérent à Bovins Croissance 58 

Outils de communication réalisés et nombre de participants aux animations 

 


